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Dossier d’inscription jeune Judo Club Envermeu Londinières  
Saison 2020 / 2021

J.C.Envermeu Londinières

PASS JEUNES 76

Non Oui montant: 60 euros 40 euros

Veuillez bien annexer la photocopie de votre attestation ARS

Dossier d’inscription Judo Club Envermeu Londinières
                           Saison 2021/2022
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SWEAT DU CLUB 

Tarif: 30 Euros	 	 	     Taille  ________________


Règlement: Espèces ______________    Chèque _______________

Règlement possible en une ou trois fois.



REGLEMENT INTERIEUR JUDO CLUB ENVERMEU LONDINIERES 

Article 1 : l’adhésion au « Judo Club Envermeu Londinières » est obligatoirement associé à la 
souscription d’une licence auprès de la Fédération Française de Judo et Disciplines Associées 
ainsi qu’au règlement des cotisations.


Article 2 : un certificat médical précisant que l’adhérent ne présente aucune contre-indication à la 
pratique du judo en compétition est OBLIGATOIRE, faute de quoi l’accès au tatami sera refusé.


Article 3 : les parents d’adhérents mineurs de moins de 18 ans doivent prendre connaissance et 
signer l’autorisation parentale remise à l’inscription.


Article 4 : prise en charge des élèves

Pour les élèves mineurs le responsable doit s’assurer de la présence du Professeur et lui remettre 
l’enfant dans l’enceinte du Dojo. Les parents sont responsables de l’enfant jusqu’à l’arrivée du 
Professeur sur le tatami. A la fin du cours le responsable le récupère auprès du Professeur dans 
l’enceinte du Dojo. La responsabilité de l’Association s’arrête à la fin du cours. Les pratiquants se 
doivent d’arriver à l’heure au cours et ne peuvent le quitter sans autorisation. Les parents 
dégagent la responsabilité de l’Association pour les enfants venant seuls aux activités. En cas de 
problème survenu lors du trajet elle ne saurait être tenue pour responsable.

Important : en cas de perte de l'autorité parentale d'un des parents, cette situation doit être 
signalée par écrit avec copie du jugement au président du club.


Article 5 : l’adhésion au club est ferme et définitive pour la saison sportive, aucun remboursement 
ne sera effectué. Toutefois, en cas de force majeur (accidents, contre indication après inscription), 
une demande de remboursement par écrit, motivée devra être adressée au Président du club. 
Toutefois, la quotité remboursable sera en fonction de la période passée au club, hors coût de la 
licence (non remboursable).


Article 6 : le Dojo est un espace mis à la disposition des adhérents pour la pratique du judo. Ils 
sont tenus de se conformer au règlement Municipal d’utilisation et aux prescriptions en matière 
de sécurité.


Article 7 : Les pratiquants doivent avoir une tenue propre, ils circulent en dehors du tatami avec 
des « Zooris » ou claquettes. Les ongles pieds et mains sont coupés courts, les cheveux longs 
sont attachés avec des élastiques. Le T-shirt est interdit sous la veste de kimono pour les garçons 
mais obligatoire pour les filles.


Article 8 : Assiduité, volonté de perfectionnement, persévérance et participation aux compétitions 
et manifestations diverses dans l’attribution des grades.


Article 9 : Le judoka licencié au Judo club Envermeu Londinières s’engage à respecter le code du 
sportif édicté par le Ministère de la jeunesse et des Sports : se conformer aux règles du jeu, 
respecter les décisions de l’arbitre,  respecter adversaires et partenaires, refuser toute forme de 
violence et de tricherie, être maitre de soi en toute circonstance,  être loyal dans le sport et dans 
la vie, être exemplaire, tolérant et généreux.


Article 10 : avoir l’esprit du judo sera notamment de respecter ce règlement. En cas de 
manquement grave le comité directeur se réserve le droit de prononcer l’exclusion de l’adhérent.


Pris connaissance, le ___ / ___ / 20____         Signature précédée de la mention « lu et approuvé »


Judo Club Envermeu Londinières, 60 rue du Général de Gaulle 76630 Envermeu

http://judoclub-envermeulondinieres.sportsregions.fr       06.40.25.86.96

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 - Club affilié à la Fédération Française de Judo



 
 
 
 
 
 
 
 

PRISE DE LICENCE  
MINEURS 

 
ATTESTATION  

QUESTIONNAIRE RELATIF À L'ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR 
 
 
 

Je soussigné M/Mme [Prénom NOM] ...................................................................................................... , 

en ma qualité de représentant légal de [Prénom NOM] .......................................................................... , 

atteste qu’il/elle a renseigné le questionnaire RELATIF À L'ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR 

(arrêté du 7 mai 2021) et a répondu par  la négative à l’ensemble des rubriques. 

 

 
 
Date et signature du représentant légal. 



QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE 
SANTÉ DU SPORTIF MINEUR
En vue de l’obtention, du renouvellement d’une licence d’une fédération sportive 
ou de l’inscription à une compétition sportive autorisée par une fédération agréée, 
hors disciplines, à contraintes particulières.

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité parentale : Il est préférable que 
ce questionnaire soit complété par votre enfant, c’est à vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. 
Il est de votre responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre 
les instructions en fonction des réponses données.

Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te 
conseiller ? Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de 
bonnes ou de mauvaises réponses. Tu peux garder ton carnet de santé et demander à tes parents de t’aider.

Tu es :       □ une fille       □ un garçon
Ton âge :                 ans

OUI NON

Es-tu allé(e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ?

As-tu été opéré(e) ?

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ?

As-tu beaucoup maigri ou grossi ?

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ?

As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s’était passé ?

As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un moment une 
séance de sport ?

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d’habitude ?

As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ?

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ?

As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ?

As-tu arrêté le s port à cause d’un problème de santé pendant un mois ou plus ?

Te sens-tu très fatigué(e) ?

As-tu du mal à t’endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ?

Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ?

Te sens-tu triste ou inquiet ?

Pleures-tu plus souvent ?

Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d’une blessure que tu t’es faite 
cette année ?

Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ?

Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ?

Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ?

À faire remplir par les parents 

Quelqu’un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou 
est-il décédé subitement avant l’âge de 50 ans ?

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu’il se nourrit trop ou pas assez ?

Avez-vous manqué l’examen de santé prévu à l’âge de votre enfant chez le médecin ? 
(Cet examen médical est prévu à l’âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 
et 13 ans et entre 15 et 16 ans.)
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Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu’il t’examine 
et voit avec toi quel sport te convient. Au moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli.


